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QUOI FAIRE EN CAS DE 
PANNE DE COURANT?

•  Identifiez l’ampleur de la panne 
électrique. Est-ce une panne 
généralisée? Si oui, contactez le 
Service GO;

•  Coupez l’alimentation de tous 
les électroménagers, éteignez 
les lumières à l’exception d’une 
seule et évitez d’ouvrir la porte du 
réfrigérateur ou du congélateur.

Si la panne persiste :

•  Installez un chauffage d’appoint;

•  N’utilisez pas d’appareils qui produisent du monoxyde de carbone 
(charbon, réchaud de camping, etc.);

•  Gardez une lampe de poche et un téléphone cellulaire à portée de la main;

•  Procurez-vous une trousse d’urgence de base.

Après le retour du courant :

•  Vérifiez qu’il n’y a pas de bris dans la tuyauterie;

•  Ne rallumez pas tous les appareils électriques en même temps;

•  Vérifiez l’état de la nourriture;

•  Réapprovisionnez votre trousse d’urgence.

En savoir plus : ville.magog.qc.ca/pannes-electricite

BIEN PLACER VOS BACS 
FACILITE LE DÉNEIGEMENT!

Vos bacs doivent : 

•  Être placés à l’intérieur des limites 
de votre entrée de cour;

•  Avoir les poignées et les roues 
vers votre résidence;

•  N’avoir aucun obstacle à proximité;

•  Avoir le couvercle fermé;

•  Être à une distance d’au moins 50 
cm les uns des autres;

•  N’avoir aucun sac sur le dessus ou 
à côté du bac.

Merci de votre collaboration!

TRAVAUX PUBLICS

J’AIME MAGOG, J’ACHÈTE ICI!

Face à la menace de tarifs douaniers 
sur les produits canadiens, il est temps 
d’agir ensemble.

Soutenons nos commerces locaux :

•  Fréquentons les boutiques de Magog

•  Privilégions les produits canadiens

Chaque achat fait une différence et aide 
à maintenir la vitalité de notre économie locale. Soyons solidaires et fiers 
de soutenir ce qui rend notre région unique!

VIE CITOYENNE

N’OUBLIEZ PAS DE CHANGER L’HEURE

Dans la nuit du 8 au 9 mars, on AVANCE l’heure.

Profitez-en pour changer les piles de vos 
avertisseurs de fumée et de monoxyde de 
carbone.

Recyclez vos piles en les apportant à l’écocentre 
ou dans les bureaux municipaux.

DÉGAGEZ LES BORNES D’INCENDIE

La Ville de Magog désire rappeler aux citoyens 
et aux entrepreneurs en déneigement qu’il est 
strictement interdit de déposer ou de souffler 
de la neige :

•  Dans un rayon de 2 m du côté des sorties 
d’eau d’une borne d’incendie;

•  Dans un rayon de 1 m des autres côtés d’une 
borne d’incendie.

Vous avez remarqué une fuite d’eau sur une borne d’incendie? Contactez le 
Service GO au 819 843-3333.

Merci de nous aider à assurer la sécurité de tous!

ASSUREZ-VOUS QUE VOTRE 
DOMICILE EST SÉCURITAIRE

Voici quelques conseils de sécurité 
incendie à appliquer à la maison :

•  Faites vérifier vos installations 
électriques par un électricien certifié;

•  Évitez de surcharger vos prises 
électriques. Utilisez plutôt une 
barre à prises multiples munie d’un 
disjoncteur intégré;

•  Évitez de jeter des mégots de cigarettes dans les pots de fleurs.

En savoir plus : ville.magog.qc.ca/cpi

SÉCURITÉ INCENDIE

SÉCURITÉ INCENDIE

PROFITEZ DU PROGRAMME D’AIDE 
FINANCIÈRE POUR L’ACHAT DE 
PRODUITS D’HYGIÈNE DURABLE

Vous souhaitez réduire l’utilisation de 
produits à usage unique? Profitez d’un 
remboursement de 50 % des dépenses 
admissibles pour les couches lavables et les 
produits d’hygiène féminine. Remplissez le 

formulaire de demande sur le site Internet de la Maison de la famille. 

Pour en savoir plus : ville.magog.qc.ca/hygiene-durable 

ENVIRONNEMENT

POSEZ-NOUS VOS QUESTIONS 
SUR LES OPÉRATIONS DE 
DÉNEIGEMENT!

Vous avez des questions sur les 
opérations de déneigement? C’est 
le moment de nous en faire part! Les 
questions soumises seront répondues 
prochainement sur notre page Facebook! 

Écrivez-nous à deneigement@ville.magog.qc.ca!

À noter que seules les questions seront prises en compte. Aucune requête 
ni demande de suivi ne sera traitée par cette adresse.

COMMENT PAYER LE 
PREMIER VERSEMENT DES 
TAXES MUNICIPALES?

Date limite : lundi 7 mars

Modes de paiement :

•  En ligne : ville.magog.qc.ca/
paiement-taxes;

•  Par chèque : déposé dans la chute prévue à cet effet à l’hôtel de ville 
(7, rue Principale Est) ou par la poste;

•  Par l’entremise des institutions bancaires participantes.

Aucun paiement en personne n’est accepté.

Saviez-vous que vous pouvez maintenant consulter votre compte de taxes 
en ligne?

Inscrivez-vous au ville.magog.qc.ca/compte-taxes

FINANCES

SÉANCES ORDINAIRES

Lundis 3 et 17 mars, 19 h

En personne : Salle du conseil, 
2e étage de l’hôtel de ville 

En ligne : NousTV (HD 555), 
Epico 100 et webdiffusées en 
direct sur la page Facebook et 
la chaîne YouTube de la Ville. 

Posez vos questions sur le fil de la publication en direct sur Facebook ou 
par téléphone au 819 843-3333, poste 444.

SPORTS JEUNESSE :  
INSCRIVEZ-VOUS DÈS 
MAINTENANT!

Inscriptions en ligne pour les 
résidents et les non-résidents :

Soccer

ville.magog.qc.ca/soccer

 Baseball 
ville.magog.qc.ca/baseball

SÉANCES PUBLIQUES

TRAVAUX PUBLICS

CULTURE, SPORTS ET VIE COMMUNAUTAIRE 
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QUOI FAIRE EN CAS DE 
PANNE DE COURANT?

•  Identifiez l’ampleur de la panne 
électrique. Est-ce une panne 
généralisée? Si oui, contactez le 
Service GO;

•  Coupez l’alimentation de tous 
les électroménagers, éteignez 
les lumières à l’exception d’une 
seule et évitez d’ouvrir la porte du 
réfrigérateur ou du congélateur.

Si la panne persiste :

•  Installez un chauffage d’appoint;

•  N’utilisez pas d’appareils qui produisent du monoxyde de carbone 
(charbon, réchaud de camping, etc.);

•  Gardez une lampe de poche et un téléphone cellulaire à portée de la main;

•  Procurez-vous une trousse d’urgence de base.

Après le retour du courant :

•  Vérifiez qu’il n’y a pas de bris dans la tuyauterie;

•  Ne rallumez pas tous les appareils électriques en même temps;

•  Vérifiez l’état de la nourriture;

•  Réapprovisionnez votre trousse d’urgence.

En savoir plus : ville.magog.qc.ca/pannes-electricite

BIEN PLACER VOS BACS 
FACILITE LE DÉNEIGEMENT!

Vos bacs doivent : 

•  Être placés à l’intérieur des limites 
de votre entrée de cour;

•  Avoir les poignées et les roues 
vers votre résidence;

•  N’avoir aucun obstacle à proximité;

•  Avoir le couvercle fermé;

•  Être à une distance d’au moins 50 
cm les uns des autres;

•  N’avoir aucun sac sur le dessus ou 
à côté du bac.

Merci de votre collaboration!

TRAVAUX PUBLICS

J’AIME MAGOG, J’ACHÈTE ICI!

Face à la menace de tarifs douaniers 
sur les produits canadiens, il est temps 
d’agir ensemble.

Soutenons nos commerces locaux :

•  Fréquentons les boutiques de Magog

•  Privilégions les produits canadiens

Chaque achat fait une différence et aide 
à maintenir la vitalité de notre économie locale. Soyons solidaires et fiers 
de soutenir ce qui rend notre région unique!

VIE CITOYENNE

N’OUBLIEZ PAS DE CHANGER L’HEURE

Dans la nuit du 8 au 9 mars, on AVANCE l’heure.

Profitez-en pour changer les piles de vos 
avertisseurs de fumée et de monoxyde de 
carbone.

Recyclez vos piles en les apportant à l’écocentre 
ou dans les bureaux municipaux.

DÉGAGEZ LES BORNES D’INCENDIE

La Ville de Magog désire rappeler aux citoyens 
et aux entrepreneurs en déneigement qu’il est 
strictement interdit de déposer ou de souffler 
de la neige :

•  Dans un rayon de 2 m du côté des sorties 
d’eau d’une borne d’incendie;

•  Dans un rayon de 1 m des autres côtés d’une 
borne d’incendie.

Vous avez remarqué une fuite d’eau sur une borne d’incendie? Contactez le 
Service GO au 819 843-3333.

Merci de nous aider à assurer la sécurité de tous!

ASSUREZ-VOUS QUE VOTRE 
DOMICILE EST SÉCURITAIRE

Voici quelques conseils de sécurité 
incendie à appliquer à la maison :

•  Faites vérifier vos installations 
électriques par un électricien certifié;

•  Évitez de surcharger vos prises 
électriques. Utilisez plutôt une 
barre à prises multiples munie d’un 
disjoncteur intégré;

•  Évitez de jeter des mégots de cigarettes dans les pots de fleurs.

En savoir plus : ville.magog.qc.ca/cpi

SÉCURITÉ INCENDIE

SÉCURITÉ INCENDIE

PROFITEZ DU PROGRAMME D’AIDE 
FINANCIÈRE POUR L’ACHAT DE 
PRODUITS D’HYGIÈNE DURABLE

Vous souhaitez réduire l’utilisation de 
produits à usage unique? Profitez d’un 
remboursement de 50 % des dépenses 
admissibles pour les couches lavables et les 
produits d’hygiène féminine. Remplissez le 

formulaire de demande sur le site Internet de la Maison de la famille. 

Pour en savoir plus : ville.magog.qc.ca/hygiene-durable 

ENVIRONNEMENT

POSEZ-NOUS VOS QUESTIONS 
SUR LES OPÉRATIONS DE 
DÉNEIGEMENT!

Vous avez des questions sur les 
opérations de déneigement? C’est 
le moment de nous en faire part! Les 
questions soumises seront répondues 
prochainement sur notre page Facebook! 

Écrivez-nous à deneigement@ville.magog.qc.ca!

À noter que seules les questions seront prises en compte. Aucune requête 
ni demande de suivi ne sera traitée par cette adresse.

COMMENT PAYER LE 
PREMIER VERSEMENT DES 
TAXES MUNICIPALES?

Date limite : lundi 7 mars

Modes de paiement :

•  En ligne : ville.magog.qc.ca/
paiement-taxes;

•  Par chèque : déposé dans la chute prévue à cet effet à l’hôtel de ville 
(7, rue Principale Est) ou par la poste;

•  Par l’entremise des institutions bancaires participantes.

Aucun paiement en personne n’est accepté.

Saviez-vous que vous pouvez maintenant consulter votre compte de taxes 
en ligne?

Inscrivez-vous au ville.magog.qc.ca/compte-taxes

FINANCES

SÉANCES ORDINAIRES

Lundis 3 et 17 mars, 19 h

En personne : Salle du conseil, 
2e étage de l’hôtel de ville 

En ligne : NousTV (HD 555), 
Epico 100 et webdiffusées en 
direct sur la page Facebook et 
la chaîne YouTube de la Ville. 

Posez vos questions sur le fil de la publication en direct sur Facebook ou 
par téléphone au 819 843-3333, poste 444.

SPORTS JEUNESSE :  
INSCRIVEZ-VOUS DÈS 
MAINTENANT!

Inscriptions en ligne pour les 
résidents et les non-résidents :

Soccer

ville.magog.qc.ca/soccer

 Baseball 
ville.magog.qc.ca/baseball

SÉANCES PUBLIQUES

TRAVAUX PUBLICS

CULTURE, SPORTS ET VIE COMMUNAUTAIRE 
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Activites de la bibliothèque 
Memphrémagog

Heure du conte et bricolage
Samedi 1er mars, 10 h 30 à 11 h 30 
Enfants 3 à 5 ans 

Quoi faire en mars?
Loisirs – Culture – Sports - Événements

Une programmation signée

Programmation spéciale pour la semaine de relâche : 

3 mars, 11 h à 13 h 50 
Animation hip-hop avec la présence de mascottes 

4 mars, 11 h à 13 h 50 
Animation pop avec la performance de DJ Loïk

5 mars, 11 h à 13 h 50 
Animation des années 90 avec la présence  
de mascottes

6 mars, 11 h à 13 h 50 
Animation rétro avec la présence de Super Hiro

7 mars, 11 h à 13 h 50 
Thématique cabane à sucre et dégustation  
de tire d’érable

Conférences et ateliers

Conférence de Pierre-Luc Côté, 
explorateur - Les randonnées 
dans l’Ouest canadien
Dimanche 2 mars, 13 h 30 à 15 h

À la Bibliothèque Memphrémagog
Réservation requise : ville.magog.qc.ca/billets

Atelier Survol des pièges de la 
consommation et les diverses 
garanties : Vos droits 
Dimanche 9 mars, 13 h 30 à 15 h 30 

Conférence de Julie 
DesGroseillers, diététiste 
nutritionniste - Mieux acheter 
pour mieux manger
Dimanche 23 mars, 13 h 30 à 15 h 

Réservation requise : ville.magog.qc.ca/billets
En savoir plus : 819 843-1330 poste 899

Passion échecs
Samedi 1er mars, 13 h 30 à 15 h 
Pour tous à partir de 8 ans 

Pierre-Luc Côté, l’explorateur 
Dimanche 2 mars, 10 h 30 à 12 h 
Pour les enfants de 8 ans plus et leur famille 

Concours de casse-tête pour tous
Mardi 4 mars, 13 h 30 à 16 h 30 

Jeux de société pour tous
Mercredi 5 mars, 13 h 30 à 16 h 30 

Technoscience Estrie  
Les Débrouillards - Pas besoin 
d’être une lumière
Jeudi 6 mars, 13 h 30 à 15 h 30 
Pour les enfants de 8 à 12 ans 

Création d’ambiance  
par la musique
Vendredi 7 mars, 10 h 30 à 12 h 
Pour les enfants de 8 à 14 ans

Technoscience Estrie  
Les Débrouillards -  
Savon artisanal (chimie)
Samedi 8 mars, 13 h 30 à 15 h 30

Nouveau

Patinage libre à l’aréna
En savoir plus : ville.magog.qc.ca/patinage-libre

Journée familiale 
de pêche blanche
Samedi 8 mars, 9 h à 15 h
Plage des Cantons

En savoir plus : clubdes4loups.org/wordpress/activites

Activités 
pour la 
relâche
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